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Demande de renseignements no 1 de la Régie de l’énergie (la Régie) 

à AIEQ relative à la demande d’approbation du plan 

d’approvisionnement 2002-2011 d’Hydro-Québec

1. Référence :
Mémoire, page 2
Préambule :

« Compte tenu des risques impliqués, l’AIEQ est d’avis que, face à l’incertitude, il est impératif de privilégier les options qui assureront au Québec la plus grande marge de manœuvre dans ses approvisionnements énergétiques et qui mettront le Québec à l’abri de pénuries quitte à disposer temporairement de surplus. L’AIEQ juge que cette prime d’assurance est pleinement justifiée par rapport aux risques qu’elle permet d’éviter. »

Demande :

1.1. Veuillez démontrer que la « prime d’assurance est pleinement justifiée par rapport aux risques qu’elle permet d’éviter ». Veuillez, entre autres, quantifier la « prime d’assurance » et les « risques qu’elle permet d’éviter ».

2. Référence :
Mémoire, page 17

Préambule :

« En fin des années 1980 ( fin 1988 à fin 1990) lorsqu’Hydro-Québec a dû recourir à ce marché pour rencontrer son critère de fiabilité énergétique et compenser ainsi par ces achats les contrecoups d’une faible hydraulicité, malgré que les quantités en jeu étaient faibles, soit prés de 7 à 8 TWh sur deux ans, elle a dû débourser $292 millions[…] »

Pour un achat de 8 TWh, il en résulte un prix unitaire de 36,5 $/MWh.

Demandes :

2.1. Veuillez indiquer si l’AIEQ considère qu’un prix de 36,5 $/MWh est élevé? Veuillez expliquer votre réponse.

2.2. À la connaissance de l’AIEQ, est-ce que ce prix reflète le marché actuel? Veuillez expliquer votre réponse.

3. Référence :
Mémoire, page 17

Préambule :

« Pour l’AIEQ, il est clair qu’il faut limiter le recours à ces marchés de court terme au minimum en laissant au distributeur le plus de flexibilité possible pour pouvoir uniquement profiter des opportunités offertes à l’occasion par ces marchés. » (nous soulignons)

Demandes :

3.1. Veuillez préciser à quel niveau (en TWh) « il  faut limiter » le recours aux marchés de court terme.

3.2. Veuillez indiquer si l’affirmation citée au préambule est basée sur un historique du prix sur les marchés de court terme. Si oui, veuillez présenter cet historique. Si non, veuillez indiquer sur quelles bases s’appuie l’affirmation citée au préambule.

4. Référence :
Mémoire, page 17

Préambule :

« La prime attachée à des produits modulables qui permettent une très grande flexibilité à la hausse comme à la baisse est faible comparativement au coût de dépannage requis pour se sortir d’une situation déficitaire de court terme. »

Demande :

4.1. Veuillez démontrer que la « prime attachée à des produits modulables (…( est faible comparativement au coût de dépannage ». Veuillez, entre autres, quantifier la « prime attaché à des produits modulables » et le « coût de dépannage ».

5. Référence :
Mémoire, page 24

Préambule :

« Nous proposons que le délai d’acquisition pour les tranches les plus probables de la demande additionnelle soit fixé à 96 mois (huit ans). »
Demandes :

5.1. Veuillez élaborez sur la proposition citée au préambule. Veuillez notamment indiquer si l’appel d’offres serait ouvert à toutes les sources de production et si le prix et les quantités seraient fixés définitivement.

5.2. Selon l’AIEQ, les risques rattachés à un contrat signé 96 mois avant le début des livraisons sont-ils plus grands que ceux rattachés à un contrat signé 66 mois avant le début des livraisons? Veuillez expliquer votre réponse.

5.3. Si l’AIEQ est d’avis que les risques rattachés à un contrat signé 96 mois avant le début des livraisons sont plus grands que ceux rattachés à un contrat signé 66 mois avant le début des livraisons, veuillez indiquer qui devrait assumer ces risques. Veuillez expliquer votre réponse.

6. Références :
(i)
Mémoire, page 28




(ii)
L.R.Q., c. R-6.01

Préambule :

« Que les consommateurs n’assument qu’une portion limitée du risque; le producteur et le distributeur en assumant la majeure partie. » (référence i)

Selon l’article 74.1 de la Loi sur la Régie de l’énergie (référence ii), il doit y avoir un traitement équitable et impartial des fournisseurs participant à un appel d’offres.

Demande :

6.1. Selon l’AIEQ, les risques sont-ils les mêmes pour toutes les sources de production? Si non, veuillez indiquer comment la Régie peut assurer qu’il y a un traitement équitable et impartial des fournisseurs si une partie des risques est assumée par le distributeur et par les consommateurs.

